
 

Mode d’emploi du parcours asile 

 

Présentation de l’outil 

Le « parcours asile » est un document de synthèse personnalisable qui regroupe les principales 

étapes de la procédure d’asile et les principales démarches administratives et sociales devant être 

entreprises par le demandeur d’asile.  

Chaque demandeur d’asile reçoit un exemplaire de ce document au moment de sa domiciliation. Il 

sert de support d’explication lors des séances d’informations collectives ou de l’entretien individuel 

présentant la procédure asile en France, les droits sociaux des demandeurs d’asile et les services 

proposés par la plate-forme (support : grille d’information collective – powerpoint). 

Ce document constitue en quelque sorte un « agenda illustré et personnalisé » du demandeur d’asile 

qui lui permet de visualiser l’état d’avancement et les dates importantes de la procédure de 

demande d’asile ainsi que de ses démarches administratives. Il permet également au personnel de la 

plate-forme de connaître de manière simple et rapide l’état du suivi global de chaque usager. 

 

Modalités pratiques d’utilisation 

Page 1 – Phase d’admission au séjour (concerne tous les usagers de la plate-forme) 

Page 2 – Demandeurs d’asile en procédure normale 

Page 3 – Demandeurs d’asile en procédure prioritaire 

Page 4 – Demandeurs d’asile placés sous convocation Dublin 

 

La page 1 concerne tous les usagers de la plate-forme. Selon la décision de la préfecture et la 

procédure dont ils relèveront, ils seront concernés par les pages 2, 3 ou 4. Pour plus de clarté, il faut 

barrer les pages dont les demandeurs d’asile ne relèvent pas (Exemple : barrer pages 2 et 4 pour les 

demandeurs d’asile placés en procédure prioritaire dont le parcours est détaillé en page 3).  

En cas de changement de procédure, un nouveau « parcours asile » doit leur être fourni. 

 

Au fur et à mesure de l’avancement dans la procédure et dans les démarches, les flèches du parcours 

sont surlignées, les cases cochées et les dates de rendez-vous et d’échéance de délais y sont 

reportées.  

 

 

 

 

 

 



 

Consignes d’impression 

Le « Parcours asile » doit être imprimé sous forme de livret, en format A4 plié en 2. Il sert ainsi de 

document de classement aux demandeurs d’asile. Il est imprimé dans la mesure du possible sur un 

papier cartonné et/ou de couleur, lui conférant un caractère plus « officiel ». 

 

Il vous est transmis en version pdf et vous devez l’imprimer selon les modalités suivantes : 

- Pas de mise à l’échelle 

- Mode livret 

 

 

 



 

 


